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Assemblée générale ordinaire du 17 mars 2014 

Rapport moral et d’activités 
 

1. Participation à enquête publique : projet de PLU à Croissy-sur-Seine (juin 2013) 

Les remarques de Seine Vivante ont porté sur 2 points : 

1.1 Trame verte et bleue 

Seine Vivante a demandé que dans le PLU  

- on représente de manière cartographique  le projet de « Trame verte et bleue », explicitant aussi son 

lien avec les trames vertes et bleues des villes voisines, en particulier la ville du Vésinet (espaces verts, 

site de l’Hôpital, les îles, …). 

- on définisse les éléments du projet de « Trame verte et bleue », et tout particulièrement les réservoirs 

de biodiversité et les corridors écologiques. 

 

1.2 Eclairage public en bord de Seine : prévention et limitation des nuisances lumineuses 

Seine Vivante a demandé que pour les voies en bord de Seine des conditions drastiques concernant 

l’éclairage public soient définies : 

- en milieu urbanisé : pour les sorties de maisons : intensité, périodes d’éclairage, spectre lumineux, 

hauteur d’éclairage et répartition des faisceaux lumineux les plus discrets possibles. Lorsqu’il n’y a pas 

de sorties de maisons : pas d’éclairage 

- zones sauvages ou naturelles : absence de tout éclairage 

 
2. Suivi de projets  

2.1 Visite à Croissy des sites du projet Croissy 2 avec le SMSO (Syndicat  Mixte d’aménagement, 

de gestion et d’entretien des berges de la Seine et de l’Oise) et le maitre d’œuvre du chantier le 31 

janvier 2013. Thèmes abordés : les arbres à sauvegarder et le choix des plantes (des suggestions 

quant au choix des plantes ont été adressées ensuite par Seine Vivante au maitre d’œuvre). 

2.2 Visite à Sartrouville des travaux de réfection de la digue en fin d’achèvement : le 5 avril 2013, 

sous la conduite de Gérard Blondeau qui suit ce chantier au sein du CADEB. Présence de l’ADREC. 

2.3 Rencontre annuelle CADEB /Seine Vivante avec le SMSO le 27 janvier 2014.  

(Participation cette année à cette rencontre de Réseau Vélo 78 et de l’association Racine de 

Louveciennes)  

D’aval en amont, examen avec le SMSO des différents chantiers en cours et des projets potentiels 

dans les communes suivantes de Seine Amont : 

 Cormeilles 

 Maisons Lafitte 

 Le Mesnil le Roi : le projet porte sur 3 opérations : 
1 - Aménagement piétonnier  et cycliste le long des berges 
2 - Aménagement des berges. 
2 – Revalorisation de la noue. 

 Sartrouville : digue 

 Montesson : digue 

 Le Pecq : Rive droite et rive gauche 

 Port Marly : Passerelle  et Ile de la Loge  
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 Louveciennes 

 Croissy : Croissy 2 et digue de Croissy  

 Chatou  

 Carrières sur Seine  

 Bezons  
Sujets généraux : 

 Communes adhérant au SMSO sur Seine Amont  

 Site internet du SMSO : mise à jour de la cartographie du site en mars 2014 
 

3 Collaboration avec les associations adhérentes à Seine Vivante 
 
3.1 CADEB 

 
3.11 Visite des travaux en fin de réalisation concernant la réfection de la digue de 
Sartrouville (voir ci avant) 
 
3.12 Rencontres communes CADEB/ Seine Vivante avec le SMSO (voir ci avant) 

3.13 Participation à la rédaction d’un projet d’article pour La Lettre du CADEB : « La Seine 
déclarée impropre pour le triathlon » 

 
3.2 LHIL (Les Habitants de l’Île de la Loge) 

 
3.21 Problématique  
En mars 2013, LHIL a demandé l’appui de Seine Vivante auprès de ses différents contacts pour 
attirer leur attention sur la situation actuelle de l’ile et les risques associés aux projets initiés sur l’Île 
de la Loge par la Mairie de Port-Marly et le SIVOM des Coteaux de Seine.  
 
Ceux ci prévoient la création d’une passerelle piétons / vélos entre le centre de Port Marly et l’Ile 
ainsi que d’un parc paysagé de 10 hectares, accessible par la passerelle et doté sur l’ile d’un 
parking voitures  (peu de places en centre ville de Port-Marly, à proximité de l’emplacement de la 
passerelle).   
 
LHIL est très inquiet de cet important projet de parc, qui drainera sans doute par périodes beaucoup 
de nouvelles voitures sur une Ile, déjà largement saturée par l’activité commerciale d’Emmaüs (en 
plus du centre sportif Banque de France) dans des conditions de sécurité déjà très limites. 
 
Pour ces raisons Seine Vivante a organisé une entrevue de LHIL avec le SMSO le 31 mai 2013 à 
laquelle elle s’est jointe. 
 
3.22 Rencontre LHIL / Seine Vivante / SMSO, le 31 mai 2013:  
Points abordés propres à l’ile et son environnement immédiat :  

 Passerelle de Port Marly (choix de l‘emplacement) 

 Parc de 10 ha (sur terrain classé par le CG78 en Espace naturel sensible) et parking associé 

 Itinéraires cyclables sur l’ile : le SMSO n’entamera pas d’étude détaillée de tracé cyclable avant 

la construction effective de la passerelle  de Port Marly; il envisage une étude ne se limitant pas 

au tracé sur l’ile mais allant jusqu’au pont de Bougival, le long de la RN13.  

 Passerelle au-dessus de l’écluse de Bougival :    

 Trajet piétons de Port Marly à Bougival, le long de la berge, en bordure de la RN13 :  

Thèmes autres abordés 

 Croissy 2, tranches restant à réaliser 

 Maisons Laffitte, Le Mesnil le Roi 
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 Carrières (cheminement).  Nous avons fait part de notre très vive déception sur  ce qui a été 

réalisé dans la partie maraichère : une route bitumée large, en bord de Seine. 

 

3.3 Patrimoine & Urbanisme 
En réponse au mémoire de l'avocat de la ville de Bougival qui contestait la régularité du recours établi 
par Seine Vivante contre le projet de PLU, Seine Vivante a fourni les éléments montrant que son 
recours était tout à fait régulier. 
 

3.4 ADREC 
Publication sous les logos de l’ADREC et de Seine Vivante dans la page Associations du journal 

municipal de Chatou d’un petit texte illustré (par Françoise Peyrony) sur « La qualité de l'eau et les 

gestes pour la préserver ».  

 

4. Autres collaborations 
 
4.1 Le Mesnil-le-Roi : échanges avec René Ranini sur les aménagements prévus par le SMSO (cf 

point 2.3) avec prise en compte du retour d’expérience de ce qui a été réalisé à Carrières en 
matière de cheminement.  
 

4.2 Maisons-Laffitte Développement Durable : échanges avec François Aubrun sur les 
aménagements prévus par le SMSO 

 

5. Seine Vivante à la rencontre du public 

 

5.1 Fête de la Nature du 22 au 26 mai 2013 - Thème : « Les petites bêtes » 

Le mercredi 22 mai, un groupe de 14 personnes se sont mobilisées pour venir découvrir la mare 

aux canes de la forêt de Saint-Germain-en-Laye et seulement neuf pour visiter la passe à poissons 

de l’ile Nancy à Andrésy le samedi 25 mai. 

Pendant ces deux jours, nous avons eu le soleil avec nous, cependant les insectes et autres petites 

bêtes, thème de la Fête de la Nature, n’étaient pas au rendez-vous, le printemps encore trop frileux, 

ne les avait pas incitées à sortir.  

Avec  plein de petites histoires agrémentées d’images et de schémas, nous avons conté  la  vie  de 

Madame Taupe,  de son proche voisin  le Lombric, celle des fourmis et des laborieuses  abeilles 

pollinisatrices ainsi que les turpitudes des insectes des mares.  

Beaucoup d’intéressants échanges ont eu lieu lors de ces deux  agréables après-midi.  

 

5.2 Fête des Jardins à Maisons-Laffitte, le dimanche 29 septembre 2013 

A proximité des jardins familiaux de Maisons-Laffitte et du petit bras de Seine, dans ce cadre très 

plaisant, Seine Vivante a participé à la Fête des Jardins 2013, manifestation toujours bien 

conviviale. Sous forme de panneaux visuels, Seine Vivante a présenté des informations sur les 

projets d’aménagement en circulation douce des berges de Seine au Mesnil-le-Roi et à Maisons-

Laffitte. Comme l’an passé, le public a été intéressé par les tracés et renseignements relatifs à  

l’Avenue verte London – Paris. 

 

Seine Vivante a retenu et présenté trois sites écologiques locaux qui peuvent être facilement 

visités : 

- le Parc du Chemin de l’île de Nanterre dont l’objet est la purification de l’eau de Seine par les 

plantes, 
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- l’Espace Naturel Sensible de Maurecourt, au bord de l’Oise, lieu de renaturation d’un site 

industriel,  

- la Passe à poissons à Andrésy  sur l’île Nancy, qui permet aux poissons migrateurs de franchir 

les obstacles construits par l’homme.  

Seine Vivante a répondu au mieux aux nombreuses questions posées par les visiteurs. 

6.  Participation au Réseau eau de FNE (France Nature Environnement)  

6.1 Participation aux travaux du Comité de Bassin de l’Agence de l’eau Seine Normandie  
6.2 Participation aux échanges du Directoire Eau de FNE. 
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